
LOT 01- DESAMIANTAGE – BAIMTENT A UFR ALL à METZ                                                                                                                 Page 1 sur 2 
Document établi par PPM                                                                   CDPGF PRO - DCE ind. 0 – juin 2026 
 

AMENAGEMENT DU BATIMENT A  
DE L’UFR ARTS LETTRES ET LANGUES 

 ILE DU SAULCY A METZ 
 

 
Maîtrise d’ouvrage    Université de Lorraine 

34, Cours Léopold – CS 25233 
54 052 NANCY Cedex 
Tél 03 72 74 06 77  

 

 
PRO - DCE 

CDPGF 
LOT 01 - DESAMIANTAGE 

 
 

 
Maîtrise d’œuvre :  
 
Architecte         Patrick Paul MICHEL Architecte 
          47, rue Saint-Livier – 57000 Metz  
          Tél 03 87 63 86 61 – agence@ppm-architecte.fr 
   
 
 

 
Intervenants : 
 
  
Bureau de Contrôle        BTP CONSULTANTS 
          92b boulevard de la Solidarité 57070 METZ 
                                                  Tél : 03 72 39 54 63 - cedric.berviller@btp-consultants.fr 
 
 
 
Coordinateur SPS        ALPES CONTROLES 
          1, rue Jean Antoine Chaptal 57070 METZ 
                                                  Tél : 03 72 39 53 47 – metz@alpes-controles.fr 
 
 
 



UL UFR ALL
PRO DCE
ESTIMATION TRAVAUX

Page 1/8
CDPFG - LOT 01

Juin 2026

Document établi par l'agence PPM 

DÉSIGNATION U Quantités P U € HT Montant € HT

3.1 Installation de chantier ens 1
3.1.1    Constat d'huissier des existants avant travaux
3.1.2    Branchement électrique 
3.1.3    Branchement eau 
3.1.4    Installation base vie
3.1.5    Protections collectives 
3.1.6    Consignation des réseaux 

3.2 Désamiantage
3.2.1    Etablissement du plan de retrait ens 1
3.2.2    Installation techniques pour le désamiantage ens 1
3.2.3    Confinement ens 1
3.2.4    Dépose de dalles de sol + colle noire m2 266
3.2.5    Dépose de menuiseries extérieures aluminium U 2
3.2.6    Mesures d'empoussièrement ens 1

3.3 Fourniture des DOE / DIUO ens 1

TOTAL HT en €
TVA 20 %

TOTAL TTC en €

Fait à    ....................................   Le    .....................

Mention manuscrite "Lu et Approuvé" : 

L'ENTREPRENEUR : (cachet et signature)

Le cadre de la  D.P.G.F. doit obligatoirement être utilisé par l'entreprise pour la remise de son offre cependant, dans le cadre de son engagement à 
prix forfaitaire et global elle peut modifier ou compléter les libellés s'il y a lieu et doit définir les quantités, les prix et les produits. Dans le cas de 
modifications ou de compléments, l'entreprise les positionnera impérativement en fin de tableau.
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